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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-029-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 29 août 2025 
 
Étaient présents : (16) 
Mesdames et Messieurs Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Danielle CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Bertrand IVAIN, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges 
RISS, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusées et ont donné procuration de vote : (2)  
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Mesdames et Messieurs Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Nicolas 
JANDER, Estelle MIRANDA-SIEVERT, Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Hugues DURAND, Dominique SPRINGINSFELD. 
 
RENOVATION ENERGETIQUE DU SIEGE : CONCLUSION D’UN AVENANT N°1 AU LOT N°7 ECHAFAUDAGE 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 16 – Procuration : 2 – Absents : 8 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que pour répondre aux exigences du décret tertiaire qui impose une baisse des 
consommations de 50% d’ici 2024, il a été décidé de procéder à la rénovation énergétique du bâtiment du siège 
de la Communauté de Communes. 
 
Le lot n°07 correspondant au corps d’état « échafaudage » a été attribué à l’entreprise ECHAPRO SAS pour un 
montant de 36 517,11 € HT. 
 
A la suite à un retard constaté dans la réalisation du lot n°06 correspondant à l’isolation thermique extérieure, 
l’immobilisation de l’échafaudage a nécessité une prolongation occasionnant un coût supplémentaire.  
 
A cet effet, il est proposé de conclure un avenant n°01 pour un montant de 23 912 € HT modifiant ainsi le montant 
du lot n°07 porté à 60 429,11 € HT.  
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Il est précisé que des pénalités de retard seront appliquées au titulaire défaillant du lot n°06, couvrant ainsi ce 
surcoût. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaires du 29 février 2024 donnant délégation d’attributions ; 
 
VU la délibération du Bureau communautaire du 11 juillet 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure l’avenant n°01 pour un montant de 23 912 € HT avec l’entreprise ECHAPRO SAS portant le 
marché du lot n°07 à 60 429,11 € HT. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer cet avenant et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 9 septembre 2025 
Le Président 

 


